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pieds de cette g4wnde sMt.'M le' chanoine M., Rl. Bibo-
deau était aiccomipagné du Rév. Th. Landry, professeur
d'angalais au céminaire et autretbis vicaire de cette pa-
roisse. M. le chanoine 1-. J. Saucier, cuiré de Ste-Aunne
de la Pointe-au-Père, a fait le sermion de circonstance et
a fait vénérer la reliqie de sainte Anne. C'est le Rév.

A.Iamontagne, vicaire à Ste-Aune, qui a chanté le salut
et donné la bénédiction du Saint Sacremient.

A NOS ABÔNNË:S.

Une hosedignd de reniarque, c'est que dans la plu-:
part des lettres d'action de grâces qui nous viennent, bu
lit: Ilj'avais -promis, si sainte Aimne m'obtenait cette fa-
veur, .e m'abonner au Messager, " ou au mloins»: Ilj'avais
promihs-'de faire publier ma gnérison. dans le Messager.
Il paýa1tý'donc certaixi, que sainte Aune afl'èctioni cette
modeste publication, qui a pour but de faire coniaàtre ses
bienfaits et qui du reste est riche de trésors s*irituels.
Tous les abonnés e4 effet out paiît à deux messes par se-
maine, qui sont dites à leur intention. Il se dit de plus
une-messe par mois potir tous les défunts, que les aboni-
nés ont l'intention de recommander. Mais il y a une'con-
ditiôn ilb remplir, pour avoir part à cvs avant6res spiri-
tuels, sans quoi, on s'en trouve priv,é -. c'est qu'il'fatut
avoir payé son câbonnenient d'avance. Qu'on veuifll dtoilc
bien le remarquer, afin de ne pas perdre les'fruits" de 11-6
messes par année. Du reste, ces paiemients se foiit'con-
cieisenieut, niais il arrive parfois qu'il! se foult trop tard,
pour ., tre profit-ables. à un certain iîorîbrý d'àboiiîn4s,*qui.'
oublient involontairement cette couditioù du ptqaeient
dýa'ayn'ce.


